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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 

l’hippodrome      
Flamboro Downs  

Date     29 novembre 2020 Heure de 
départ 

18 h 55 

Conditions 
météorologiques   

Couvert 6 oC 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

11 Nombre de courses 
de qualification  

 Inscriptions 
totales  

109 

Total des paris 
mutuels 

467 906 $ 

Contact 
vétérinair

e     

 Réunion 
de 

paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Lawrence, Don Gillies, Peter Miller, Tom (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 
BUREAU 
 
Tyler Fines s’entraîne ce soir. 
 
Nick Steward a été jugé coupable d’avoir enfreint la règle 22.23.03 (b) - a utilisé une action du 
poignet au-delà de ce qui est acceptable pendant qu’il menait le cheval Seymour Little. Il reçoit 
une sanction pécuniaire de 300 $ et une suspension de conduite pour 5 jours consécutifs, pour 
les 10, 11, 12, 13 et 14 décembre (2e infraction). Décision 1114467. 
 
COURSES 
 
Course 1 – Rien à signaler. 
 
Course   2 – Rien à signaler. 
 
Course 3 - Enquête - Le numéro 1 Im Not Bad a terminé 4e et a été classé 5e pour avoir été à 
l’intérieur de deux pylônes consécutifs vers le premier virage. Il a également été dépassé à 
l’arrivée. 
 
             Vidéo d’enquête- https://youtu.be/-FyaDGGCZW4  

  

https://youtu.be/-FyaDGGCZW4
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Course   4 – Rien à signaler. 
 
Course 5 — Rien à signaler 
 
Course 6 — Rien à signaler 
              Le numéro 4, Brightside Melvin, a fait un bris d’allure au ½, et le numéro 8, Windemere 
Eddie a écopé d’une interférence. 
 
Course   7 – Rien à signaler. 
              Jonathan Drury a été jugé coupable d’avoir enfreint la règle 22.23.03 (b) de la Cajo - a 
utilisé une action du poignet au-delà de ce qui est acceptable pendant qu’il menait le cheval 
Vague Traces. Il reçoit une sanction pécuniaire de 200 $ et une suspension de conduite pour 3 
jours consécutifs, pour les 1er, 2 et 3 décembre. Décision 1114483. 
 
Course   8 – Rien à signaler. 
 
Course 9 — Rien à signaler 
 
Course 10 – Rien à signaler. 
 
Course 11 – Rien à signaler. 
 
Réclamations 
 
Course 2 - Stormont Dundas (1 réclamation) par la propriétaire Elizabeth Doyle et l’entr. 
Stephen Gassien, pour 8500 $. 


